
DÉCISION DU MAIRE VILLE_2022DC087

Prise en application de l’article L.2122-22

DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

OBJET : CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UN ÉQUIPEMENT MUNICIPAL ENTRE LA 
COMMUNE ET L'ASSOCIATION DES MODÉLISTES FERROVIAIRES DU LYONNAIS POUR LES 
ANNÉES 2022-2024

Le Maire de Pierre-Bénite, 

VU l’article L.2122-22 du Code Général des collectivités territoriales

VU la délibération du Conseil  Municipal n°2020 DL06 en date du 9 juin
2020

CONSIDERANT  qu’il  est  nécessaire  d’établir  une  convention
d’occupation d’un équipement municipal entre la commune et l’association
des modélistes ferroviaires du lyonnais pour les années 2022-2024.

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  de  rédiger  la  convention  de  mise  à  disposition  d’un
équipement municipal entre la commune et le l’association des modélistes
ferroviaires du Lyonnais pour les années 2022 -2024

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire à signer ladite convention et tous les
documents s’y rapportant 

#signature1#
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